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La shance est ouverte à 16 h 15. 

ADOPTION DE L’ORDRE l-N7 JOUR 

L'ordre du jour est adopté. 

LETTRE DATEE DU 5 JUILLET 1988, ADRESSKE AIJ PRESIDENT Dll CONSEIL Dl? SECIJRTm PAR LE 
REPRESENTANT PERMANENT PAR INTERIM DE LA REPUBLIQUE TSLAMIQUR D'IRAN AllPRF3$ DR 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (S/19981) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anqlais) : Conformément aux décisions 

prise5 aux séances précédentes ccnsacrées à l'examen de cette question, j'invite le 

Ministre des affaires étrangères de la République islamique d'Iran à prendre Place 

à la table du Conseil; j'invite les représentants de Cuba, du Gabon, de l'Inde, de 

la Jamahiriya arabe libyenne, du Pakistan, de la République arabe svrienne et de5 

Bnfrats arabes unis B occuper les sièqes qui leur sont réservés sur les côté5 de la 

salle du Coneeil. 

Sur l'invitation du Prkfdent, M. Mahallat i (R&publiquc islamique d’Iran) 

pr6”B place à: la tebl6 du Conreflt FI. San Jos& (Cuba), Y. Eiiffot (Gabon), M. Rath 

(Inde) I M. Muntasrer (Jamahfr Oya arabe lfbvenne) t M. Unw?t (Pakisten) , F4. Al-Mésri 

(R/publique arabe syrienne) et M. Al-Shaalf (Emirats arabes unis) occupent tes 

eièger qui leur sont rBeerv& sur les ci3tbs de la salle du C!onseil. 

Le PRE8.s T (fnterprkation de l’anqhis) : J’informe les membre5 du 

Ccmaefl que j'ai reçu des tepr6 Bu Nicaragua et de la Rou~~%ie d 

queme il0 d ndsnt i bmt fnwlWk3 b prrtfc é %UP fa queatîon 

tl l'tBblE8 Art jcwr du il. 0 habitx!elle, je 

8’ inviter cea eepr&%%n~ng% ii 
fan sens c!ksi& veste, 

nt fntbtfeur pr6vi 

bon ordre du ‘3Nr. 

eer du conseil sur Pe dot 

du 17 juillet 1888, 

nt p-z4r int&im de la R&puhliqu 

qanisation des Nations Unies. 

UP est le repr65entant de la Zambie, 2i qui ie donne la 
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M. ZUZR (Zambie) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le Président, 

permettez-moi tout d’abord de vous féliciter, au nom de la Zambie, de votre 

accession h la pr6sidence du Conseil de sécurité pour le mois de juillet. VOS 

talents personnels de diplomate chevronné ainsi que l’attachement profond de votre 

pays, le Brésil, à la justice et à la liberté sont 1-k.: li.irants du succès de nos 

prhsentes délibérations. 

Permettez-moi de rendre un homnaqe tout particulier à votre prédécesseur, 

l*Ambassadeur Marcelo Uelpech, de l’Araentine, qui a si bien dirigé les travaux du 

Conseil pendant le mois de juin. 

La destruction d’un avion civil, le vol 655 E’Atr Tran qui a été abattu par 

les forces navales des Etats-Unis au-dessus du détroit d’Ormuz, le 3 juillet 1988, 

fait peser un sombre nuaqe sur la prbsente réunion du Conseil de sécurité. Le fait 

que le Mfnistre des affaires /tranqères tJe l’Ttan, S. E. M. Alf Akbar Velwati, se 

trowait parmi nous atteste de la qravieé de l’incident regrettable au cours du?juel 

290 personnes, dont 66 enfants, ont perdu la vfe. Je zaisia eette occasion 

souhaiter la bfenvenue au Ministre de l’Iran et pour transmettre par suri 

riia ire au Gouvernement et au peuple iraniens, srurtout aux familles en deuil, 

les condol6ances sfncirer et attrisths de la a41&jatf5Pt zambienne b lfc3caP1816R Ae 

leur e lourdes pertes. Je tfms hqal nt B adrcrisex au nom de 

uunaol~ tw I tous lea qowern ats a $-Y@ t dea rernuxt lassants ont trow& 

l8 sete ml u5ur8 BO t inaident et 8uoII fatrillec 45prau 

tfalfucam 1% 
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M. Zuze (Zanbie) 

A notre sens, quel qua soit le contexte dans lequel nous examinons cette 

tragédie, il est impératif aussi bien qu’urqent de mettre fin à cette querre 

insensée , qui a déjh causé de lourdes pertes en vies humaines à l’lran aussi bien 

qu’à l’Iraq, sans parler des ressources énormes et irremplaçable utilisées k3our la 

poursuivre et des dommaqes incalculables causés aux biens. NOUS pensons que le 

récent incident traqique est le resultat de cette guerre dans la réqion. Tl met en 

relief la nkessité pour les parties au conflit de respecter les r#solutions du 

Conseil de sécurité en la matière, en particulier la r&olution 598 (1987), adoptée 

à l’unanimité le 20 juillet 1987. A ce propos, nous nous fClicitons de l’annonce 

faite aujourd’hui par la République islamique d’Iran, qui a déclaré officiellement 

et catégoriquement qu’elle acceptait la résolution 598 (1987). Nous espérons que 

l’aeoeptation formelle de cette résolution contraignante cr6e les conditions 

n8cettsafteP3 à sa mise en oeuvre sans condition% prQalables, comme le prévoit le 

plan du Secrkaire qMta1. 

En tant gu*Et%t% #cabre% f nous ~VE>R~ accepté c%rt% ineu dbltqations %ux termes 

de la C%arte, y compris le etrict respect des rholuticms et décisions des 

Nation% Uni%%. voilà quelle eet L’esSe.;es m du mult flatira lfsmc. 

S’agfesant de la queetion i l’itrdic, dœux points de vue ont 6td ~%VI~I 

juSqu’ici t l’un est que Oa deettuction du vol 659 UrAis foan wnrtituca un act 

svawta 1itiqea 

itsufesnt cet avion civil. 

civi 1 n’aient 

&Taie pIotl% nœ VOUONS 

-Uni% aura fœnt 

il nous psrait Qtrawge que le% contr& 

We l’exbstcnes A’une 
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M. Zuze (Zambie) 

des risques qui en résultent pour la circulation civile dans la résion du Calfe où 

le vol 655 a 6th abattu. A notre avis, il existe des zones d’otire dans ce que 

nous avons appris jusqu’ici concernant les circonstances Au vol 655 juste avant sa 

destruction soudaine. 

NOUS nous félicitons donc d’appendre que tant les Etats-Unis que la 

dpublique islamique d’Iran ont demandh à l’Organisation de l’aviation civile 

internationale d’entreprendre des enquêtes sépardes concernant les événements qui 

ont abouti à cette tragédie. Nous nous félicitons aussi de la décision rapide du 

Gouvernement des Etats-Unis d’entreprendre une enquête et de l’annonce qu’il a 

faite de son intention de dédommager les familles des victimes de cet incident 

tragique. 

NOUS vivons dans un mnde plein de complexité. Cela exige l’acaw8nodement et 

le compromis, et non l*affrontentent. La querre dans le Golfe dure depuis tmP 

long tempar . Elle menace la liberté de la naviqation , et les danqere qu’elle crde 

n’ont cesd de s ‘agqravef, mettant ainsi en danqer la sicorfté dconomfque et 

W rciale de notre mnâe interàipendant. 

L@fncfdmt tragique du 3 ‘juillet 1988 exige de nous rbflexfon et introepectfon 

rfnsf que %e nouveaux efforts en vue d’atteindre la paix Bans le Golfe. Le moven 

d’atteindre cet objwtff est la rbolutfon 598 (1987) du Conmil %a e6curid. 11 

rtwait regeettcable que notre fn%ignaticm %evant la trag&iicP du vs1 655 

t una &YtiQn 

r la atae 0n uvtfa Cte la r&aQlutfon 
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Le PRESIDEW (intatpr&atfon de l’anglais) : Je remercie le représentant 

de la Zambie pour les paroles aimables qu’il m’a adreeshcs. 

L’orateur suivant est le reprCsentant du Pakistan. JC 1’ invite à prendre 

place a la table du Conseil et a faire sa dhclsratfon. 
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M. 1IMER (Pakistan) (interprétation de l’anqlais) : Monsieur le Président, 

nous vous félicitons chaleureusement de votre présidence du Conseil de sécurité, 

que VOUS assumez dans des circonstances tristes et qraves. Cette réunion du 

Conseil a 6th convoquée pour examiner une question qui est profondément dramatique 

dan8 BCS dimensions humaines et qui menace d’aqqraver encore une situation tendue 

et difficile. Il est impérieux de faire preuve de modération et de saqesse. vos 

qualités sont hien connues, et nous sommes sûrs que les délibérations du Conseil. 

continueront de b&néf icier de votre expérience et de vos remarquables talents de 

diplanate. 

Je rends hommage au représentant de L’Arqentine, FI. Marcelo Delpech, pour la 

manibte exemplaire dont il a préside les travaux du Conseil de sbcurith le nrois 

dernier. 

Les faits entourant ce grave incident sent bien connus. Les d&tails en ont 

&LB c uniqub par le Ministre des affaire8 &rangkes de la Rdpublfque islamiqUs 

%*fran dans 88 Lettre AatBe du 3 juillet, adresde au secrkaire qh/raf dee 

Rations unfes. Dans cotte lettre, il d$clare que le dimanche 3 juillet 1988 Un 

&Via r&gU~ier %*Ait Pran a ht& attaqud par les forces navales a 

lancii tSes mtoefler contre lui. Toujoufxa d’apr cette lettre, l~Afrt%us, un avion 

la R&puhlfque fslamique B’fran qui tr rsagers, asswr ft un 

n%or Abbar L Dubaf et sufvait 1s ~~~ftzbir 

enterhnc ta mofzt 643 msagwm, tlont 66 mfmtr, et %er 

imtg et, newo @fi 

UPf&i, ont qm 
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M. Umer (Pakistan) 

Président des Etats-Unis avait exprimé son profond reqret à la suite de la perte de 

Vies innocente5 provoquée par un incident traqique. Tl a demandé qu’une enquete 

officielle ait 1 feu et annoncé qu’une décision avait ét6 prise d’indemniser les 

familles des victimes de la catastrophe. 

La nouvelle de la destruction de l’avion civil et de la mort de tous ses 

passaqers a été la cause d’une immense douleur pnur le Wuvernement et le u%Ple 

pakistanais. Nous avons été profondément attristés par la perte de personnes 

innocentes, notamment de six ressortissants pakistanais, qui a causé d’indicibles 

souffrances h leurs familles. 

Le Prbsident du Pakistan, dans un messaqs qu’il a adressé au PrCsident de la 

République islamique d’Iran pour expr fmer ses conilolhances, a dit : 

“J’ai 6th profondément constern et peiné par l’épowantable nouvelle de la 

destruction de l’avion civil iranien, qui a entrain4 de coneid6rablea pertea 

an vie6 humaines. L’horreur de cette home fxaqédie est d’autant plua 

pBîqnante que eaux qui ont péri béaient dea enfants, dea fe 

innocents. Cette traqddie a netureilement atttfsti tout le Pakistan.* 

La desrtruction d’un avion civil aoul$ve mmbre de quewtiona troublantes. Houa 

petmono que cette traq die humsine pawaft &re Une enqulte dhfll/e et 

approfondie doit /tre entteprfae d’urqenee pour s soient pr Paea afin 

d% veillet i ce que de tels incfdsnt dl. w  c%atte fbn, le 
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M. Umer (Pakistan) 

“Nous avons dCcidé h ce propos de déclarer officiellement que la République 

islamique d’Iran, étant donné le prix qu’elle attache à la vie des êtres 

humains et b l’instauration de la justice ainsi que de la paix et de la 

sicuri tb rbqionalea et internationales, acœpte la résnlution 598 (19R7) du 

Conseil de s&zuritQ.” ,(S/20020, Annexe) 
. 

Toute la communauta internat lonalc, en particulier les metires du Conseil de 

s&urit6, et le Secrétaire qénéral, qui ont oeuvré ardemment et résolument pour 

mettre un terme au conflit irano-iraquien, ont toutes les ra bons de se ffS lici ter 

de cette importante décision. Pour le peuple et le Pauvernement pakistanais, quf 

Bprouvent urw twleur et une anqoisse profondes étant donné les énormes pertes en 

vies humaines enregistrées depuis huit ans que dure ce conflit, la paix qui se 

dessine maintenant B l’horizon est la source d’un soulagement et d’une satisfaction 

sane borne. Mon gouvernement ne n&glfgera rien pour que cette dCcisfon %@Vienne 

bientôt une réalitQ. 

En oaisieeant le Conseil Ae sQcurid %e la question du traqique incident Au 

3 juillet at en acceptant la risolution 598 (X987), l’Iran a Aonni une preuv@ 

cat&wxique de sa rronf lance bans le Conoeff de dcurit6 et dans ea capacitd Aa 

s’acquitter des reaponsabilftis que lui confiha fa C!harte. 

tofonr Bu Cmmefl de urf ti ref theront ncwi seuleftwrt les espo frs DlwAa 
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M. MJNTAS!XR (Jamahirfva arabe libyenne) (interpr&tat.ion de l’arabe) : 

t4onsieur le Président, la dhléqation de la Jamahiriva arabe libyenne est heureuse 

de vous voir, vous, le représentant du Rrésfl, wys ami avec lequel nous 

entretenons de bonnes relations, présider les délibérations du Conseil pendant ce 

mois de juillet. Ma déléqat ion est convaincue que les travaux du Consei 1 seront 

couronnés de succès qrâce b vos talents de diplomate et b votre ohiectivité. 

Je tiens éqalement 21 expr fmer les remerciements de ma déléqat ion b votre 

pr&écesseur, le Representant permanent de l’Argentine, pour l’excellente manière 

dont il a dfrfqé les travaux du Conseil le mois dernier. 

Au cours de ces derniers jours, nous avons suivi dans la presse, d la radio et 

à la tél&ision les nouvelles concernant l’acte d’agression commis par l’un t-las 

navires de guerre de la flotte des Etats-Unis dans le Calfe. Cette aqression 

perpkr6a gratuitement contre l‘avion de ligne iranien 655, le dimanche 

3 juillet 1988, a entrahi la mort des 290 passagers, dont 60 enfants h&s 

de 6 h 12 ans. 

Jeudi d@rnler, nous avons entendu la d&clarat ion %itafllée faite par 

W. Alf Alcbar Velayati, Ministre des affaires kanq res de la Rlpublique IslamlQu~ 

d’fran, dans laquelle il a explfqud le83 ctrconstances âe cette traq&!iie. Cette 

dkzlaratf a spportii la preuve irr6futabls C%&I raspmsahillt~ C¶%ZW Cett(B 

te6qicm. IbUrn WORI ouf34 les autres curateurs qui mt fait cl 
tm dernlbe r&anfcma. 

oet aeke d’agrearfm 
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M. Muntasser (Jamahfriya arabe libyenne) 

passagers. La Jamahirfya arabe libyenne estime que la prdsence militaire de forces 

atrarqéres est la principale cause de l’escalade de la tension et de la 

dCstabilisation dans la r&ion. 

Mon pays a Cté victime d’une attaque insensée préméditée contre les villas de 

Tripoli et de Benqhazi en 1986, qui a coûté la vie à un qrand nombre de civils 

innocents, y compris des femnes, des personnes âqCes et des enfants. Les avicns et 

les navires libyens font toujours l’objet d’actes de provocation de la part de la 

flotte militaire américaine dans la région de la Méditer ranbe. Nous avons informé 

le Secrétaire qin&al et le Conseil de sécurft& de ces actes incessants de 

Provocation, dont le plus r6cent est décrit dans le document A/4 3/85+/19423, en 

date du 12 janvier 1988. 

Mer délkgation exprfm ses condol6ances aux familles des victimes. Nous tenon8 

~galewbnt & dire que noms s B eoli& ira8 du peuple iranien Er&re, en butte a 

l’agression nm8rîcafne. Nous condamnons dans les termes les plus herqiques les 

WttB8 Afagreseion in et barbares perphtr contre le uple musulman frère 

deIran. 

L’orateW suivant est le représentant d la République as4 

Bq învPta ndre plerc la table du Conseil et & fair 



s/w .2a 20 
- 18/20 - 

M. AL-MASRI (République arabe syrienne) (fnterorétation de L’arabe) : 

Monsieur le Président, je voudrais tout d’abord vous dire que ma délégation se 

félicite de votre accession à la présidence ch Conseil de sécuritC pour le mois de 

juillet, d‘autant plus que mon pays, la République arabe syr ferme, est lié au 

vôtre, le Brésil, par des liens étroits r3’amftié et de coop&rAtiOn. 

Je voudrais également saisir cette occasion pour exprimr notre qratitude à 

M. Marcelo Iklpech, Ambassadeur de l’hrqentine, pour la manière sacfe et efficace 

dont il a dirigé les travaux du Conseil le mois dernier. 

C’est avec consternation et horreur que la République arabe syrienne a appris 

la destruction de l’avion civi 1 iranien 655 par le bat immt & guerre am&ricain 

Vincennes, et la mort de tous les passagers, dont des femmes et des enfants. Mon 

paya a condanmi cet acte et attirb l’attention de l’opinion oblique internationale 

sur les graves dangers rh3ltant de la prksence persistante des flottes militaireS 

hangbretsr dans le Golfe et sur les souffrances et loe dangers que cette prhence 

pourrait eatmer aux peuplao de la r 



Mp/9 s/w. 20 20 
- 21 - 

M. Al-Masri (Rép. arabe svrienne) 

Cet incident traqique qui a choqué la conscience de 1 ‘humanftb constitue une 

Violation du droit de l’homne h la vie et à la liberté de muvement. Nous avons 

entendu la déclaration importante de S. E. M. Velavati, Ministre des affa ires 

étrangères de la République islamique d’Iran, et les informations qu’ il a données 

ont fait la lumière sur les circonstances qu. ont entouré la destruction de l’avion. 

Cet incident a été le point culminant de la traqhdie humaine et de ‘la 

pr6occupatfon résultant de la présence militaire étranqère dans le Golfe. Il a 

soulevé plusieurs questions sur l’évolution de la situation B l’avenir dans une des 

rdgions du monde les plus névralqiques et les plus vitales. La présence cent inue 

des flottes militaires Ctrartgères dans les eaux et l’espace de cette réqion et leur 

intervention incessante dans la naviqatior. maritime et aérienne constituent une 

gravé menace persistante à la sûreté et à la liberté du trafic ahien et maritime 

et a la fs&curit4 des parraqsrs. 

La fh3Struction de l’avion civil iranien a mis en &idence la gravit4 de2 la 

pr&ierwe de ces Plsétes militaires Btranq&res dans le Golfe. Cet incident exige 

que la unaut/ internationale A6ploie toue les efforts poo8fbles en vue 

d’asprurer le retrait raofde et efficace de ces flottes) et Sl exfqe que les Etats 

auxquels appnrt tennent ce ttotter en assure le retrait rapf 5f?in d6 rasswffr le 

habitant5 de cette rbqfon quf vivent dirornair dans l.a terreur que IW me reptohfs@ 

ttuotfon ds 1°evP cbvil iranien, qui a c+oOt 

sures qui s’i 

atriet, par toua les Etats, des normes et r&ql@s et conventions internatfoaelcs 
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Y. Al-Mascf (Rép. arabe Syrienne~ 

relatives à la navigation maritime et aarienne, à sa sûreté et d sa lihertC, et 

pour qu’il soit procédé au retrait rapide de toutes les forces et flottes 

militaires de la téqfon du Golfe, en vue d’assurer la sûreté des voies de transport 

civil international et le respect de la vie des civi 1s innocents, ainsi que de 

pronkwvoir la paix et la sécurité dans cette importante rbqion névralqiquc du morde. 

Pour conclure, le voudrais saisir cette occasion pour exprimer à S. F. le 

représentant de la Rhpublique islamiuue d’Iran, et aux représentants des Etats dont 

des ressortissants ont péri B bord du vol Air Iran 655, ainsi qu’aux qouvernements 

et aux familles des victimes de cet incident traqique, les condolbancea les plus 

sincères de mon pays. 

Le PRESIDENT (interprétation de l*anqlais) : Je renwcie le représentant 

Le la République arabe syrienne des aimables paroles qu’il a rXononc&s & l~endtoit 

de mon pays et A non endroit. 

L’orateur suivant est le reyrhentant de l’lnde. Je l’invite h prendre place 

a la table du Conrsil et b feire dkler et ion. 

M. RATH (Inde) (interpt&atfon de Igamqlais) t Monsieur le PrbsPident, ma 

d&l$gatfon est tr&d heureu de vous Wiciter B 18eicca8ion de votre iiccesisf~ h la 

Whsidenee du Conseil de ar&euriti pour ce racpfe. T~OUS s es sQrs que votri3 longue 

ienece d~~l~~t~~% et vos Q temes conefdkebles dans ee domaine 

1s destruction 

P@a plus sincérts Au up%e et du Gouverne nt de 1’Pnda aux familles des 

victimer. délégation tient b transmettre une foie (1 plus ses condol 
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M. Rath (Tnclel 

les plue sincères au Gouvernement de la République islamique de 1’Tran et aux 

familles des victimes. Ma fléléqation vocqra it kalement térr0tqner toute sa 

sympatie aux familles des victimes de tous les autres pays. 

Nous avons apwyd la demande d’une enquête par l’orqanisation de l’aviation 

civile internationale (OACT) sur les circonstances qui entourent ce traqique 

tnc ident. Nous avons pris note de l’attitude positive des part fes concernées, qui 

ont offert toute leur coopération à 1’OACT. Nous avons éqalement pris note du fait 

que le Gowernement américain avait ordonné sa propre enquête et avait offert 

d’indemniser sur une base ex qratia les familles des victimes. 

L’opinion de l’Inde sur la situation dans le Golfe est bien connue. A la 

suite de la destruction de l’avion d’Air Irisn, le porte-parole officiel du 

Gowernement de l’Inde a fait la déclaration suivante : 

*Le Gouvernement a toujours maintenu que la pt6senc.e navale de qtanctes 

puiaaance83 dans le Wlfe aqgtave la tenrftm Bans la r8gim, et a tuu40ura 

rxhort6 toutes les parties concern s A la plus grande retenue. L’acte de 

violence parpitr& hier a ntr/ on ne peut plus clafrfmmt e le paix dan5 la 

r&fon doit $tre restaur rapidement par un procereus de ocï aticm tenant 

int&r$to li%g f ti s de toutes les réi I et non r un recours 

futile b 18 fores.” 

Neus avfane sffwirô traq&ffe 

or fmt trse un te 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anqlais) : .le remercie le représentant 

de l’Inde des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

(Le Président poursuit en espaqnol) 

L’orateur suivant est le représentant de Cuba. Je l’invite à prendre PI ace à 

la table du Conseil et h faire sa déclaration. 

M. VELAZCO SAN JOSE (Cuba) (interprétation de l’espagnol) : Monsieur Je 

Président, je voudrais tout d’abord vous féliciter de votre accession à la 

présidence du Conseil pour le mois de juil.let. Connaissant vos qua1 ités de 

diplomate et votre expérience, nous BOIIUWS certains que les travaux du Consei J 

seront couronnis de succès. 

Je tien6 bgal@mént & f&liciter J.‘Ambassadeur nélpech, Représentant permanent 

de l’Argentine, qui a donne! la mesure de ses talents dfplomat iques et de sa 

coqdtence dans la conduite des travaux du Conseil de sbcurid, au cours du mais de 

juin. 

Le Conseil se et5unit pour exaainer ta situation tragique rbaultant de la 

destruction d’un avion de ligne d@ la R&uhlique irla~ique A’ftan par un navire de 

WIerre des Etats-Unis d'An& ique, InciÂent 8~ murs hquel 290 ~ssaqer5, Y compris 

66 enf!antpJ, re&WOrtissants de la R/guhlfqus ial mique d*fran et U’âutres pay8 ont 

perdu la vh 

uple cubains, je ti B aufe8aaP mm 

w3r te- role du Pentagone. 
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M. Velazco San José (Cuhal 

Ce qui est certain, c’est que le vol 655 d’Air Tran eFFectuait un voi 

réqu lier, qu’il utilisait une route ahienne internationale bien établie, qu’il 

prenait de l’altitude, et n’en perdait pas comme on l’a d’abord prétendu, et CJU’AU 

cours de Bon bref vol, il a transmis les siqnaux d’aviation civile spnropribs. 

D’autre part, le Vincennes est l’un des navires de querre les plus 

perfectionnés de l’arsenal de la marine américaine. Au coût de milliards de 

dollars, il a étb doté: du svstbma Aeqis, de toute une batterie de radars, de 

senseure, d’c -dinateurs et d’armes té1Cguidées automatiques qui, ut il isies 

conjointement, sont supposbs aqir tri& efficacement dans des conditions de combat. 

Et pourtant, d’apris ce que l’on nous dit maintenant, il a confondu un avion de 

62 piads de lonq, un F-14, avec un avion de 177 pieds de lorrq, un Airbus. 

11 est difficile d’imaginer qu’il ait pu s’agir d’un simple accident provenant 

Q’une erreur de ces ordinateurs, acquis qr8ce aux contrats douteux passih par le 

Pentagcmt5, ou de la nervosit6 t de l’frreaponeahilfté d’un commandant de navire 

dUreux de ower t’ef ficecft6 de la mechine de mort mise entre sea ineûns. Mi5, 

In si noudl acceptons la version du simple aeeident, ces 290 victimear innocentes 

n’auraient pas perdu la vie 8arw la prhence militaire injustiff&e et la politique 

agressive et belliqueuse des Etats-Unis dan5 cette partie du monde. 

La cmbcentratîm de forces naval6~5 pu sentes des Etat$-Wnfe et d’autres 
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Le PRESIDENT (intcrpr&ation do 1’8nglaiS) : Je renrercie le reprkentant 

de Cuba des paroles aimables au’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le reprhsentant de la Roumanie. Je 1’ invite à prendre 

plbse à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. TANASIE (Rownie) (interprkation de l’arelais) : Monsfeur le 

;PrCsident, je d6sire tout d’abord vous fhliciter sincèrement et chaleureusement, et 

vous souhaiter plein euc&s dam votre mandat de prkident du Conseil. Votre pavs 

s’est toujours distingub par son attachement au renforcement de la paix et de la 

S&urité internationale, et B la consolidation du raie des Nations Unies dans les 

relations internationales. Le Brésil et mon propre pays entretiennent des 

relations de respect mutuel et de coopkation multiform@. Vos talents de diplanate 

avis& et votre saqacfté sont autant de gaqes de SU~C&~ des travaux du Conseil au 

awf5 de cm mois. 

Je voudraia par la Am occasion expriamr ma gratitude B votre pf/dbcessaur , 

M. fblpech, pcwr la Eap excellente dont il a dirîqb les fmwaux du Conoeil au 

cours du noie de juin. 

C’est avae une profond6 inqui$tude et un qréïd reqret que le peuple de La 

Rdpubliquta eacirliste de S&zwu4nfe 8 appris la nouvelle do la destruction, par lse 

fore%6 fuval@!le I rant dam le Golfe, d’un avicm civil franitm avec 290 

aqeso i bord, qui ont #xms rdu le VPC. 

3e mairPe coeécr 00066îon &mur le5 rtdme 

eç aus fahlleo 

tée 5itud&ion qui 111 WBtU b?m 
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M. Tanasie (Rounmnie) 

Nous e6timons que la situation qui a entrafn/ cet tncfdent doit dispatattrc 

SMI autre retard. A cette fin, il est bon de taaffirmer la position de lonquc 

date de la Rxmanie selon laquelle il est fmphatif de retirer toua le6 navires 

btrangers du Golfe et de mettre fin im6diatement i tow actes 6imilairesr i tout@6 

formes d'intervention armba, et a but rewurs h la politique d6 force. 
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M. Tanasie (RoUIMnft) 

S ‘Ctant toujours prononcée en faveur du rèqlement des différends et en faveur 

rf’une paix durable dans la réqion, la Roumanie estime que la réalit& a mntré que 

tout conflit ajoutait des complications à certaines situations et asqravait les 

relations entre les Etats. Il. est essentiel d’agir de façon resrionsable ooo 

mettre un terme aux différends et les réqier uniquement par le biais rie 

néqoc ia t ions. La Roumanie a toujours souliqné la nécessité de la cessation 

immédiate de la querre entre l’Iran et l’Iraq et de la solution du conflit par des 

néqocfat ions pacifiques permettant aux deux pays de concentrer leurs efforts sur le 

développement économique et social et de contribuer h la solution des problémes 

conplexes que connaft l’humanité. L’application de la r6solution 598 (1987) du 

Conseil de S&urit& peut servir de base d la restauration de la paix et d’une 

si tuatfon norma le Bans le Golfe. Le Conseil a le devoir de redoubler ses offorts 

de paix. 11 cotwient bqalement d*accorder plein appui aux efforts du S@crétair@ 

génkal en vua de parvenir A la paix. 

lasnt la %etatruction de l’avili de ligne iranien, la Roumanie estima que 

des conclusions plus qthérales devraient être tir/ar %e la traqhdie de cet avion et 

que toutes les mesurer Bevreient tre primer pour e her las ectivit&r qui 

risquent %Qmtraf er %~autres incfdentrP %a ce genre drns la rdqion. uria enqu$ts 

tr69 mmh par 1 orqenem internat funeux re 
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FZ/Il 

M. Ser rary) Caldera (Nfcarsqua) 

représentant d’une rQpub1 ique lat ino-amér icaine soeur b laquelle nous unissent de 

notireux liens et avec laquelle nous partaqems des principes conanuns, tel 8 que le 

respect du droit , l’amur de la justice et de la paix et la sol idacité entre les 

nations. D’autre part, nous sommes sûrs que notre conseil trouvera en votre 

personne la direction saqe et efficace n&ceseaire pur mener à bien nos 

délihérat ions. 

Nous tenons éqalement à exprinrzr notre reconnaissance à l’Ambassadeor Deloech, 

de l’Argentine, pour la façon exemplaire dont il a diriqé les travaux du Conseil le 

mis dernier. 

Jeudi de la semaine dernibre, nous avons écout6 avec beaucoup d’attention la 

dbclararion faite par S. 13. M. pli Akbar Velayat i, Ministre des affaire% étran&re% 

de la R6publique Islamique d’Iran, qu i nous a fait part des qraves hh?nr?nta qui 

ont amenci son pays A demander la convocation urqante de cet auguste arqane. NoU% 

avons pu hgatamnt /couter leo mplicatione et lff5 point3 de vue prhmtis par le 

nt desr Etats-Unis, on la pereemne de leur vice-pdei%ent, Ivl. f%mxqe Bush. 

Mon gouvsrnfment, rbgfrrant aux faito tré% graves %honc65 par f’ftan, a 

publie le 4 juillet un c nfqui dam Iequel il oondamnait Qnergiquement l’attaque 

brutale eotmiste par Pe5 forceo armh der Etat%-Unis contre un avis %e paeeeq5rr 

de la compagnie aérienne iranienne eu-dessurr dre OBU% fntsrnatfmalr 

%tteoit d*Omus, urusrnk la et %a 290 civile fnmentr. 

ulmse do peuple nfartr 
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M. Sec rano Caldera (Nicaragua) 

Tout d ‘abord, le Conseil de s&xrité doit assurer le respect des normes 

internationales de L’aviation civile, adoptbes par la Convention de Chicago 

de 1944, et tout particulièrement des dispositions de l’article 44 et de 

l’annexe II. Ces normes sont universellement reconnues et leur violation entrafne 

une respon:ahtlit( et une indemnisation, qui sont dCtermin&s par les rhultats de 

l’enquête entreprise par l’organisme spécialisé. 

Bien que nous pensions que cet aspect important du problhne ne peut être 

résolu par des indemnités ex gratis, mais uniquement par la reconnaissance du droit 

d’assistance BLI pays lésé et aux familles des victimes, ce qui importe ce n’est Pas 

tant l’identification d’un nbcanisme juste de compensation que l’adoption de 

!nesures permettant d’empêcher que de tels &&nements ne se reproduisent. 

Deuxibmwnent, indépendarmnent du problh? de la responsabilité internationale, 

il y a le problhe du contexte dans lequel cet incident a eu lieu. La prdsence de 

force6 navales Qtrangkes , notamment celles des Etats-Unis, dans le Golfe, loin 

A”as~ur~r le libre circulation maritime Bans cette ?xme d’une i réarocs vitale 

pour 1’dconoMe internationale est devenue un Btimnt de tension qui a du4n8 lieu h 

de n teux incidents grave type de prhenoe /tranq/re, mslheureus 

raflhte la danqereuse tmrlsnce h rhxadre Etats probl s internstionauu de frçtm 

unfhtkals, en lairsent ch ci%4 le csdre fnfMtutfmm1 et jurlbt 

t%artff %RS Mat 

CU %'aQWfnb P h 

L8 aircdatton dwt le 
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H. serrano Caldora (Nicaragua) 

Il y  a un an, le Conseil de sécurité a adoptb a L’unantmitC la rhsolution 

598 (1987). Cette rbsolution of frc le cadre d’une solut ion au conflit que nous 

voulons tous, en particulier les pays du Mouvement non alignb, voir prendre fin. 

Toute dhciafon que le Conseil prendra pour assurer le trafic maritim et le trafic 

sérftn dans le Golfe doit être conforme aux qrandes lignes et aux principe8 de 

Cette r68olution et ne doit pas perdre de vue ses objectifs. Il est doric 

indispensable, ind&endamment des mesures que nous pourrions prendre pour pr&venir 

la ripatition d’actes barbares conmw ceux qui ont suscité la convocation du Conseil 

et amurer le respect des normes internationales relatives à la protection de8 

persarnea civiles innocentes en cas de conflit, que nous apport ions notre concours 

au Secrhire qdnbral dans les efforts qu’ il daploie pour fa ire appliquer la 

rbsolution 598 (1987). 

Dans ce contexte, noue cxprireDnr notre reoonnaissance b 1% RbQublique 

ielamiquas d’Iran pour son scceptatim officislle de la rholution 598 (19871 du 

sbcuriol, telle qu*expiBPée dans la lettre datée du 17 juillet 1988 

au &ecrQtaire ghiral, FI. Javier ~&ret de C!u&lat, par le Prhident de la 

bliqus SQyQd Ali Kh8uMnui. Cette expresrsitm de fntent km doit tre suivie de 

irte par touteo les partf~e du plan Blabsrb par le 

ritaire gMra1 Qour lSap@icatPon de la r~rolution 999 (1987). 
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M. MLTERS (Etats-Unis d@Amhriqùe) (interprhtation de l’anqlais) : Je ne 

répondrai pas aux accusations de préméditation lancées contre mon payfl en ce qui 

concerne cet incident tragique. Elles ne m6ri tent pas de réponse. Elles sont 

fausses, comme le savent très bien même ceux qui les ont proférées. 

Le PRESTDENT (interprétation de l’anslais) : Je vais maintenant faire une 

déclaration en ma qualité de représentant du Brésil. 

Dans une déclaration publiée le 4 juillet 1988, le Gouvernement bcdsilien a 

exprimé son profond regret à l*occasion de la destruction d’un avion civil iranien, 

qui S’est soldée par la perte de centaines de vies innocentes. T 1 a rhpété que 

l’aviation civile internationale ne pouvait être laissée à la merci d’act@B de 

cette nature et a notQ que cet incident tragique souliqnaft une fois de plus la 

néceseité pour tous de faire preuve de la plus qrande modhation dans la rbqion du 

Golfe, comme le etipule la rbsolntion S98 (1987) du Conseil de eécurith. 

A cette occasion, le Gouvernwent brhsilfen a exprfmi ses einch?e 

condolhncer aux familles de toutes les victims de cet évhmmt plaable. 

Xl est clair qu’une enquêtff ind&wir@nte et complite sur 162s faits 0’ impose. 

Ces rhsltats de cette enqu&e serviront B éclaircir les circonetances danr 

leerquelleer les bv#n rite se sont déroul et à diteminer les tee 

Les coneluefuns tir au niveau technique devralent, en tee, Bcsntribuer h 

Blfstet la rlht/ du teaffio risien civil. 

In tunt que membre das f33n 
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Le PrCsidtnt 

qui sont bondes dans la Convention de Chfcaqo de 1944 et ses annexes, doivent 

être refipectbts, et en particulier celles concernant le non-trnoloi d’armes contre 

des avions civils. 

Au cours de notre débat, des arquments ont été avancés à 1 ‘appui des pr incipes 

de la liberté de navfqation et de la sûreté de l’aviation civile. Tl est dans 

l’inthrêt de la communauté internationale de faire en sorte que le respect de l’un 

n’implique pas la transgression de l’autre. 

Ce tragique Cpisde, au-del& de ses circonstances et implications immédiates, 

doit inciter chacun b la rhflexion et h la modération. 11 SOU~ igne de façon 

spectaculaire le degt6 inquidtant des tensions qui existent aujourd’hui dans Le 

Golfe et eoulfqne également la néceeaité imphrieuse de mettre un terme a la querre 

entre l’Iran et l’Iraq, qui fait rage depuis prib de huit ans. A cette fin, la 

rkolution 598 (1987), adopth & l*unanimit& par le Ccmsefl de shcurft~ il Y a 

un an, constitue A notre avis le ca&% apwopri4 pour un r&qlencsnt juste et 

honorable du oonflit et pour la rertauratfon de la ix et de la arkwrité dam la 

rbgion Sur une base durable. Le Brbetl loue lea efforts faits Psr 1% 

critaire g&n&al dans ce cens et est plefnew3nt ~i~~~~ Ji uvrer avec lui B Ia 

se en cmsvre de mn plm. 

La pr /oeace au con du Bcfnirtre d affaires /tsarqBrer Ue la 

l&?Je islmfqrtm C?‘mMiR, 21 l E. M. Alf bar VeLay&Ac et du Vfoe-P~6sf 

%U+n$s, l’ha 

une et dem rutrse. 

B lme @olutioll B’BW le st durable dbt @mb 



GA/13 s/Pv. 28 20 
- 41 - a 

Le Président 

Compte tenu des rssponsahilit&s qui incombent au Conseil de s&curitC en vertu 

de la Charte en na qualit/ d’organe ptincipalenœnt chargé du maintien de la pafx et 

de la s(curit6, il faut esp6rer qu’au cours de l’examen de cette cruestion inscrite 

iI l’ordre du jour, cet organe prendra les mesures qui s’imposent d’une façon qui 

puisse donner satisfaction à tout le monde. 

Je reprends maintenant mes fonctions de pr/sident du Conseil de sCcuri&. 

Il n’y a plus d’orateur pour cette s&nce. La prochaine dance du Conseil de 

&urid consacrbe A l’examn de la question inscrite A l’ordre du jour aura lieu 

demain, mardi 19 juillet, a 11 heures. 

Je voudrais faire une autre con8nunfcation. J’invite les netires du Conseil à 

participer aux consultations qui auront lieu a 22 heures ce soir. Je m’excuse de 

l’heure tardive A laquelle ces consultations ont ht6 fixaes, mais il est icessaire 

que ncus cYis@‘mfms d’un certain temps pour les prbparer. 

La shce errt levle h 17 h 30. 


